Devenir membre
L'adhésion au Pôle PASS permet à ses membres de bénéficier des prestations suivantes :

· Proposer des projets collaboratifs de R&D à la labellisation du Pôle, en vue d'obtenir un financement de l’Europe, de l'Etat, de la région ou de tout autre guichet financeur,

· Bénéficier d’une aide au montage de projets,

· Trouver des sources de financements, pour accompagner le montage de projets collaboratifs (création et développement).

· Accéder à l'outil collaboratif sécurisé du Pôle, afin d'échanger sur vos activités respectives, vos perspectives de développement et vos projets collaboratifs, ceci en vue de trouver des partenaires potentiels. Il permettra également, d'accéder aux informations et ressources documentaires du Pôle,

· Participer à des manifestations/ évènements proposés par le Pôle en France et au plan international, ainsi qu'aux groupes de travail thématiques du Pôle.
En outre, le Pôle apporte un soutien actif aux TPE, PME et aux jeunes entreprises innovantes, en s’appuyant sur le dispositif PRIDES de la région PACA.
Par ailleurs, des partenariats avec d’autres pôles, des incubateurs, pépinières et structures de développement économique sont établis, en vue d’accompagner nos entreprises, notamment vers l’innovation et dans leur développement à l'international, le recrutement, la formation.
Selon les statuts de l’association, peuvent devenir membres adhérents :

· Les centres et organismes de recherche français et européens 

· Les entreprises 

· Les établissements publics 

· Les collectivités 

· Les structures de développement économique 


… dans la mesure où :

· ils partagent les objectifs de l’association 

· ils souhaitent les poursuivre en leur sein 

· leurs activités sont en relation avec l'objet de l'Association 

· ils participent à son fonctionnement


Chaque membre de l’association a la possibilité :

· d’élire le (les) représentant(s) de son collège au Conseil d’Administration 

· de faire valoir ses intérêts à travers lui 

· de participer aux événements réservés aux adhérents : groupe thématique, salons, conférences… 

· de s’exprimer librement sur différentes thématiques au travers des animations du Pôle.
Les entreprises souhaitant adhérer au Pôle PASS doivent  adresser un bulletin d'adhésion (possibilité de le télécharger). L'adhésion devient définitive après validation par le Conseil d'administration et paiement de la cotisation annuelle.
